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Le cumul d’une activité exercée à titre accessoire avec une activité exercée à titre principal 

est subordonné à la délivrance d’une autorisation par l’autorité dont relève l’agent. 

La démarche est entièrement dématérialisée dans le portail COLIBRIS via le lien 

suivant : https://portail-versailles.colibris.education.gouv.fr/ 

 

►L’enseignant dépose sa demande en renseignant le formulaire en ligne 

 

►Préciser obligatoirement :  

• les dates de début et de fin (durée nécessairement limitée)  

• le nombre d’heures hebdomadaires concernées à l’activité 

• les autorisations de cumul dont le demandeur bénéficie déjà au titre de l’année scolaire 

en cours.  

 

►la demande sera visée par l’employeur secondaire, puis transmise, pour avis à 

l’inspecteur(rice) de l’Education nationale de la circonscription de rattachement, qui sera 

transmise au service de gestion. 

 

► Monsieur l’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Education 

nationale statuera sur l’accord ou le refus d’autorisation de cumul dans un délai 

d’un mois à compter de la réception de la demande.  

 

L’enseignant recevra, dans Colibris, la décision d’accord ou de refus à sa demande. 

 

En l’absence de décision écrite dans un délai d’un mois après réception d’une demande 

complète, la demande est réputée rejetée. 

https://portail-versailles.colibris.education.gouv.fr/
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